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L’HISTORIQUE DE 

L’ENREGISTREMENT

Définition : L'enregistrement est une formalité fiscale accomplie par un fonctionnaire 
public à l'occasion d'un acte (vente, acquisition, donation, contrat de mariage) ou d'un fait 
juridique (mort, jugement).

1791 : Création de la régie nationale de l' "Enregistrement et du timbre".

1809 : Organisation de l'Administration de l'Enregistrement par bureaux et par cantons.

1969 : Suppression des bureaux de l'Enregistrement et de cette administration.



LES PRINCIPAUX REGISTRES
DE

FORMALITÉS 

Jusque vers 1940 :

1/ Registre des actes civils publics.

2/ Registre des sous-seing privés.

3/ Registre des mutations par décès.

4/ Registre des actes judiciaires et extrajudiciaires.

5/ Les baux d'immeubles et des mutations des fonds de commerce.



LES QUATRE GRANDES 
ÉPOQUES DE

L’ENREGISTREMENT

1/ Avant 1824 : il existe une douzaine de tables de l'Enregistrement.

2/ A partir de 1825 : réduction du dispositif des tables.

3/ A partir de 1865 : suppression de toutes les tables à l'exception de celle des
    "successions et absences", et création du répertoire dit "général".

4/ A partir de 1970 : création des "formalités fusionnées" qui unifie formalité de 
    l'Enregistrement et Publicité foncière.



TABLEAUX RÉCAPITULATIFS DU
CONTENU DES FONDS DE

L’ENREGISTREMENT



MÉTHODE DE RECHERCHE DANS 
LES VOLUMES DE

L’ENREGISTREMENT

- La recherche la plus fréquente est celle des "déclarations de succession" :

• Selon la date du décès, plusieurs séries sont concernées :

1/ Avant 1940 (sous-série 3Q)

2/ D'environ 1940 à environ 1970 (série W)

3/ Après 1970 : regroupement sur Narbonne, Carcassonne et Limoux.

• Délais de communication : 50 ans.




